
 

 

Question orale de M. LAMBERT-LIMBOSCH : La collecte de déchets électroniques et de 

bouchons en liège. 
 
M. Lambert-Limbosch rappelle que dans le cadre d’une question orale posée en janvier 

dernier, il avait interrogé le Collège sur l’opportunité d’installer au rez-de-chaussée du Centre 
administratif (CAU) des bacs de collecte de petits déchets électroniques, et notamment des câbles de 
recharge des batteries de GSM et autres appareils, qui s’accumulent certainement dans les tiroirs de 
nombreux ménages ucclois. 

Vu que M. le Bourgmestre avait témoigné de l’intérêt pour sa suggestion, M. Lambert-
Limbosch avait l’espoir qu’un tel dispositif de collecte serait rapidement mis à disposition du public qui 
passe par le CAU. Force est de constater que ce n’est pas encore le cas. 

En matière de déchets, M. Lambert-Limbosch est aussi préoccupé par les bouchons en liège 
des bouteilles de vin et d’autres breuvages. En effet, c’est toujours avec regret qu’il jette ces bouchons 
dans le sac blanc car il s’agit d’une ressource de très haute valeur. M. Lambert-Limbosch avoue 
d’ailleurs une certaine paresse à cet égard, puisque la commune organise une collecte de ces 
bouchons. Il n’existe toutefois qu’un seul point de collecte, en l’occurrence dans le parc du 
Wolvendael, à proximité de l’entrée au croisement de la rue Rouge et de l’avenue Wolvendael.  

On doit la présence de ce point de collecte à une interpellation de M. Desmet, conseiller 
honoraire du groupe Ecolo-Groen, au cours de la mandature 2012-2018. 

Vu l’étendue de la commune, il n’est pas aisé de rejoindre ce point unique de collecte depuis 
les confins du territoire ucclois. M. Lambert-Limbosch plaide donc en faveur de l’installation de points 
supplémentaires à d’autres endroits stratégiques. 

Le Collège pourrait-il faire le point sur l’état d’avancement du projet visant à organiser la 
collecte de petits déchets électroniques au CAU ? 

Le Collège compte-t-il ouvrir d’autres points de collecte de bouchons en liège ? 
 
M. le Bourgmestre répond que deux containers de récupération de petits appareils 

électroniques ont été installés au sein de l’administration communale, l’un dans l’espace public et 
l’autre d’un côté du service du Personnel, et qu’ils ont rencontré un franc succès. La suggestion de M. 
Lambert-Limbosch s’avérait donc pertinente. 

Il n’est pas possible pour l’instant de donner une suite positive à l’engouement en faveur de la 
récupération des bouchons en liège, étant donné que la seule société disposée à les recueillir, située 
dans la région de Tirlemont, ne les accepte pas actuellement pour éviter d’être submergée par 
l’ampleur des stocks à traiter. Et dans ce contexte, le stock de bouchons constitué à Uccle pose des 
difficultés dans la mesure où il attire les rats. 

On ne peut que déplorer l’absence de solution à court terme, étant donné que le liège est une 
matière noble et plutôt rare. 
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